Le Conseil National des Évangéliques de France (CNEF) et les Églises CAEF
Cet article se trouve sur la revue Servir en l’attendant. 
Il sera commenté lors du congrès des Églises CAEF les 21-23 mai 2009.

Le CNEF est le regroupement de responsables évangéliques le plus significatif que notre pays a connu. L’un des virages les plus importants est en train de se prendre. D’ici juin 2009, les Églises sont invitées à se prononcer sur les documents fondateurs de cette association, et même, à faire des propositions et commentaires à travers leurs AG d’Union d’Églises. Ce point sera discuté assez largement lors de notre prochain congrès CAEF les 21-23 mai à Montdidier (60).

Démarrage

Né le 6 janvier 2001, sous l’impulsion de l’Alliance Évangélique Française (AEF) et de la Fédération Évangélique de France (FEF), le premier rassemblement a permis à environ trois quarts des familles du protestantisme évangélique de France de se rassembler au travers de leurs  responsables d’Unions d’Églises. Depuis cette date, ce sont deux rencontres annuelles qui ont ponctué la mise en place du CNEF. Nos Églises CAEF, comme un certain nombre d’autres unions d’Églises ont toujours été présentes à ces réunions par un ou plusieurs délégués. 

Quelques dates importantes

· En juin 2001, des demandes de pardon réciproques ont été formulées lors d’un jeûne et prière ;
· En 2002, le CNEF se constitue comme une « plate-forme » ;
· De 2003 à 2007, le CNEF étudie les caractéristiques de chacune de ses familles, réfléchit à son avenir, et se dote de principes déontologiques. Cinq pôles composent alors cette plate-forme : 1) l’AEF, 2) la FEF, 3) Les Assemblées de Dieu (ADD), 4) Les Pentecôtistes et Charismatiques, 5) Les Évangéliques membres de la Fédération Protestante de France (FPF) ; (le pôle AEF deviendra le pôle « Œuvres »  en 2008) ;
· En novembre 2003, le CNEF choisit en son sein un Comité Représentatif avec deux représentants issus de ces cinq pôles précédents avec le but de préparer les rencontres plénières ;
· En 2007, le besoin d’avoir une instance réellement représentative des Églises Évangéliques françaises au niveau des autorités et des médias est unanimement exprimé. Un projet est élaboré et soumis aux différents membres pour avis et éventuelles modifications en vue d’une adoption définitive en  juin 2010.

Les documents de base

Plusieurs documents ont été élaborés au cours des années (ils sont tous disponibles sur notre site internet). Souvent proposés par le comité représentatif, ils étaient ensuite discutés dans le CNEF plénier, puis soumis aux différents conseils nationaux des Unions d’Églises :

· La déclaration de foi de l’AEF sert de base à celle du CNEF ;

· Une première charte est proposée en 2002 pour faire du CNEF un lieu d'échange, de réflexion, de concertation et de prière, une plate-forme en vue de renforcer les liens et la visibilité du protestantisme évangélique français, dans le respect de ses diversités (environ 1 page) ;

· En 2005, des principes déontologiques sont élaborés. Ils insistent sur le respect entre nos différentes Églises protestantes Évangéliques et envisagent des actions communes régionales ou nationales sans obliger qui que ce soit à y participer. Ce document est légèrement complété en 2008 (environ 1 page) ;

· En 2008, en vue de créer une structure légale pouvant représenter plus officiellement les Évangéliques, trois documents sont proposés aux comités nationaux d’Unions d’Églises. Ce sont ces documents qui seront présentés à l’ensemble des Églises durant l’année 2009 pour être discutés. Il s’agit des statuts (environ 10 pages), un règlement intérieur (9 pages) et la charte de 2002 légèrement remise à jour.

Qui a-t-il de nouveau ?

Pour faire une comparaison, le CNEF jusqu’à aujourd’hui a fonctionné comme une sorte de « grande pastorale nationale informelle », sans structure juridique. Mais, un peu comme une pastorale régionale peut ressentir à un certain moment le besoin d’une existence juridique pour gérer son budget ou pour être capable d’organiser plus efficacement certaines actions, le CNEF désire représenter plus efficacement l’ensemble des Évangéliques. Dans cette restructuration, on peut relever les points suivants :

· Désormais les conditions d’adhésion sont précisées plus clairement, une possibilité d’être « membres associés » laisse la liberté à certaines unions d’Églises de ne pas s’intégrer pleinement (notamment pour certaines Unions déjà membres de la Fédération Protestante) ;
· Il est encouragé, pour avoir plus de poids au niveau national, de chercher à mettre en place des pastorales CNEF départementales avec un coordinateur élu par département ;
· Le « CNEF nouvelle formule » assumerait, en quelque sorte, les fonctions d’Alliance Évangélique nationale, notamment par des liens fraternels avec l’Alliance Évangélique Européenne et mondiale (mais le CNEF pourrait se démarquer d’une éventuelle position internationale qui le mettrait mal à l’aise) ; 

· A ce jour, pour les Églises et unions d’Églises membre de la FEF, le financement du CNEF devrait être couvert par une partie de la cotisation FEF, sans augmentation du montant de la cotisation (ou une augmentation minime).
Et les CAEF dans tout cela ?

La commission de service et de référence des CAEF a toujours suivi de près chaque élaboration de nouveaux documents. Notre congrès, par son AG en mai 2003, a voté l’adhésion au CNEF dans sa formule « plate-forme ».  En 2005, notre congrès national a voté l’adhésion à la FEF (qui, avec l’AEF, a été l’un des principaux moteurs du CNEF). A chaque rencontre du CNEF sans exception, une même personne a été mandatée pour représenter les CAEF, ponctuellement accompagnée par une ou deux autres personnes. Jusqu’à ce jour, la commission de service et de référence, par ses délégués, a donné son accord à toutes les orientations du CNEF avec, toutefois, une insistance, par ses propositions, pour que des précautions soient prises afin ne pas tomber dans une sorte de « grande machine » qui voudrait imposer d’en haut ses positions. La CSR reconnaît l’importance aussi de donner suffisamment de poids au CNEF pour être représentatif d’une grande majorité des Évangéliques.

Enjeux du prochain congrès CAEF en mai 2009

Pierre Bariteau et Reynald Kozycki qui ont participé activement aux débats des séances plénières du CNEF présenteront plus en détail les enjeux en rapport avec nos CAEF, lors de notre prochain congrès. Une table ronde avec le président et secrétaire général de la FEF (qui est aussi très présent au CNEF) permettra de répondre aux questions de nos responsables d’Églises.  Nous prendrons bonne note des remarques des participants afin qu’elles puissent être prises en considération pour l’élaboration des documents définitifs. Suite à ce débat nous demanderons un vote de principe sur les différents documents, voire sur la poursuite ou non de notre adhésion au CNEF. Ce ne sera qu’en mai 2010 que notre AG (CAEF) votera lors de son congrès l’adhésion officielle au « CNEF nouvelle formule ». L’assemblée constitutive du CNEF est prévue pour juin 2010.

Et vous ?

Chaque Église est fortement encouragée à faire connaître et à discuter cette nouvelle orientation. Elle a accès à tous les documents sur notre site internet. Elle peut préparer des questions qui seront débattues au congrès 2009. Ces questions peuvent être aussi envoyées par email à ententeevangelique@caef.net.

Prions pour cette nouvelle étape du mouvement évangélique dans notre pays. Que ce CNEF soit un instrument aux mains de Dieu pour un témoignage plus cohérent de l’Évangile, notamment auprès des médias. Que Dieu nous donne aussi la sagesse en tant qu’union d’Églises à bien discerner Sa volonté.

La CSR,

Pierre BARITEAU, Colin CROW, Brad DICKSON, Geoff CAWSTON, Reynald KOZYCKI, Alain LOMBET, François-Jean MARTIN, David SUTHERLAND, Marcel REUTENAUER.
Pour aller plus loin :

www.caef.net
www.cnef.info/ 

